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 lettre du 22-6-2012
 MEN - DGESCO

Au moment oÃ¹ nous est confiÃ©e une mission qui nous honore et nous
 engage, nous souhaitons vous prÃ©ciser lâ€™esprit dans lequel nous
 voulons, sous lâ€™autoritÃ© du PrÃ©sident de la RÃ©publique et du Premier
 ministre, travailler Ã la refondation de notre Ã‰cole.
Nous
 connaissons les difficultÃ©s auxquelles vous Ãªtes confrontÃ©s au quotidien
 et le poids de vos responsabilitÃ©s. Mais nous savons aussi la force de
 votre dÃ©vouement, la passion et la vocation qui vous animent pour
 instruire, Ã©duquer, servir une certaine idÃ©e de la France, de la
 RÃ©publique et de lâ€™humanitÃ©. Ensemble, nous avons rendez-vous avec notre
 pays : parce que son histoire nâ€™est pas nâ€™importe laquelle, ses
 attentes sont grandes Ã lâ€™Ã©gard de son Ã‰cole. Nous devons les honorer.
Le
 PrÃ©sident de la RÃ©publique a fixÃ© clairement lâ€™objectif dâ€™une
 refondation rÃ©publicaine de lâ€™Ã‰cole et dâ€™une refondation de la
 RÃ©publique par lâ€™Ã‰cole.
Cela nous confÃ¨re Ã tous une responsabilitÃ©, mais aussi un devoir dâ€™action.
Il
 va appartenir Ã chacun dâ€™entre nous de donner le meilleur de lui-mÃªme
 et Ã nous tous, ensemble, comme corps collectif, de nous rassembler et
 de nous dÃ©passer.
Notre Ã‰cole peut renouer avec le progrÃ¨s et
 lâ€™espÃ©rance. Il nâ€™y a pas de fatalitÃ© de lâ€™Ã©chec scolaire. Tous les
 enfants peuvent rÃ©ussir. Lâ€™Ã‰cole doit Ãªtre au service de la promotion de
 tous et de lâ€™Ã©panouissement de chacun.
Elle porte une idÃ©e de
 lâ€™homme, mais aussi du citoyen, et une exigence de justice. Nous ne
 devons renoncer Ã aucune de ses missions ni de ses ambitions mais les
 tenir ensemble.
Ainsi, les rÃ©formes que nous entreprendrons et les
 moyens nouveaux que le PrÃ©sident de la RÃ©publique a dÃ©cidÃ© de consacrer Ã
 lâ€™Ã©ducation nationale, dont il a fait la prioritÃ© de lâ€™action publique
 pour le quinquennat, seront mis au service dâ€™objectifs clairs et
 de valeurs rÃ©affirmÃ©es et assumÃ©es. Ensemble, nous devons redonner le

Copyright © ASSETEC Page 2/11

http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article431


Lettre Ã tous les personnels de lâ€™Ã©ducation nationale

 sens, rÃ©tablir le respect, et reconstruire un idÃ©al et, ensemble, nous
 devons rÃ©ussir Ã faire partager cet idÃ©al comme un bien commun et un
 bien prÃ©cieux.
Pour engager la refondation et inscrire notre action
 dans la durÃ©e qui lui sera nÃ©cessaire, nous organiserons, au cours des
 prochaines semaines, conformÃ©ment aux engagements du PrÃ©sident de la
 RÃ©publique, une vaste concertation. Elle conduira Ã lâ€™Ã©laboration dâ€™un
 projet de loi portant refondation de lâ€™Ã‰cole qui sera prÃ©sentÃ© au
 Parlement Ã lâ€™automne.
Un nouveau contrat entre la Nation et son
 Ã‰cole sera passÃ©, qui nous permettra de faire entrer la RÃ©publique dans
 sa modernitÃ© et de tenir Ã nouveau la promesse rÃ©publicaine.
Nous
 connaissons les enjeux pour lâ€™avenir de lâ€™Ã‰cole : lâ€™amÃ©lioration des
 acquis scolaires, lâ€™Ã©galitÃ© plus grande dans la rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves, la
 rÃ©duction des sorties sans qualification, lâ€™insertion professionnelle de
 tous.

La rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves repose sur la confiance et le
 respect que la Nation accorde Ã celles et ceux qui servent lâ€™Ã©ducation
 nationale, quels que soient leur niveau de responsabilitÃ© et leur
 mission. Nous voulons restaurer un dialogue oÃ¹ chacun, personnel
 dâ€™enseignement, personnel dâ€™Ã©ducation et dâ€™orientation, personnel
 administratif et technique, personnel du service social et de santÃ©,
 personnel dâ€™inspection et de direction, puisse contribuer Ã cette
 ambition. La refondation de lâ€™Ã‰cole de la RÃ©publique repose aussi sur
 une information partagÃ©e, un jugement Ã©clairÃ© et lâ€™idÃ©e que lâ€™Ã‰cole
 appartient Ã toute la Nation. Câ€™est pourquoi nous avons dÃ©cidÃ© de rendre
 publics les rapports des inspections gÃ©nÃ©rales qui nâ€™avaient pas Ã©tÃ©
 diffusÃ©s depuis plusieurs annÃ©es.

Lâ€™Ã©ducation nÃ©cessite une vision dâ€™ensemble qui sâ€™appuie sur une conception de lâ€™homme et de
la RÃ©publique.
Lâ€™Ã‰cole
 de la RÃ©publique est une Ã‰cole de lâ€™exigence et de lâ€™ambition qui doit
 permettre Ã chaque Ã©lÃ¨ve de trouver et de prendre le chemin de sa
 rÃ©ussite. Câ€™est un lieu dâ€™enseignement laÃ¯que, dâ€™Ã©mancipation et
 dâ€™intÃ©gration de tous les enfants. Câ€™est notre maison commune, vecteur
 de promotion et de justice sociale, lieu de transmission des valeurs de
 la RÃ©publique, des valeurs fortes que lâ€™on doit enseigner, rÃ©flÃ©chir,
 discuter, pratiquer. Ensemble, il nous appartient de donner Ã notre
 Ã‰cole lâ€™Ã©lan nouveau qui apportera Ã la jeunesse les raisons dâ€™espÃ©rer
 et de participer pleinement Ã son destin. Nous devons tous nous
 mobiliser pour lâ€™accomplissement au quotidien de cet idÃ©al pour notre
 pays. Nous savons pouvoir compter sur vous dans un esprit dâ€™unitÃ©, de
 confiance et dâ€™action, dans lâ€™intÃ©rÃªt des Ã©lÃ¨ves et dans celui de la
 Nation, et nous vous en remercions chaleureusement.

Dans
 lâ€™attente de la refondation de notre Ã‰cole, et sans remettre en cause
 les travaux prÃ©paratoires dÃ©jÃ effectuÃ©s, il est important que nous vous
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 prÃ©cisions dÃ¨s maintenant les mesures de la prochaine rentrÃ©e qui
 sâ€™inscrivent dans une dÃ©marche diffÃ©rente de celle qui avait conduit Ã
 Ã©crire la prÃ©cÃ©dente circulaire de rentrÃ©e. Lâ€™espÃ©rance et le changement
 doivent dÃ©jÃ se tracer un chemin et commencer, sans plus attendre, Ã
 faire entendre leurs voix. Notre volontÃ© est dâ€™abord, par ces mesures,
 de renouer la confiance qui a tant fait dÃ©faut ces derniÃ¨res annÃ©es.

1. Lâ€™Ã©cole primaire
 est notre premiÃ¨re prioritÃ©. Les dÃ©buts de la scolaritÃ© sont essentiels
 pour la rÃ©ussite de tous les Ã©lÃ¨ves. Les difficultÃ©s doivent Ãªtre
 repÃ©rÃ©es dÃ¨s les premiÃ¨res annÃ©es dâ€™apprentissage. Nous accorderons donc
 une importance particuliÃ¨re Ã lâ€™accueil des enfants les plus jeunes, en
 considÃ©rant ceux de moins de trois ans qui doivent pouvoir Ãªtre
 scolarisÃ©s, en particulier dans toutes les zones qui rencontrent le plus
 de difficultÃ©s. Cet accueil doit Ãªtre lâ€™occasion dâ€™Ã©tablir des liens
 privilÃ©giÃ©s avec les parents afin de bÃ¢tir avec eux les conditions de la
 rÃ©ussite dans la durÃ©e.

Câ€™est par une progression bien maÃ®trisÃ©e
 et par des rÃ©ponses adaptÃ©es Ã des besoins clairement identifiÃ©s que
 lâ€™Ã©cole maternelle remplira au mieux sa mission, qui ne peut Ãªtre une
 simple prÃ©paration Ã lâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire. Lâ€™Ã©cole maternelle est lâ€™Ã©cole
 des premiers apprentissages et de lâ€™installation de la confiance en
 soi. Elle mÃ©rite de retrouver une attention particuliÃ¨re et spÃ©cifique
 pour que les Ã©lÃ¨ves sâ€™y inscrivent dans un parcours de la rÃ©ussite.

Nous
 veillerons Ã ce que lâ€™encadrement des classes soit renforcÃ©, notamment
 dans les Ã©coles qui sont confrontÃ©es aux situations les plus complexes.
 Cette ambition trouvera une premiÃ¨re traduction, dÃ¨s la prochaine
 rentrÃ©e, avec la crÃ©ation de 1 000 nouveaux emplois de professeurs des
 Ã©coles. Ces emplois seront mobilisÃ©s pour amÃ©liorer lâ€™accueil des
 Ã©lÃ¨ves, favoriser leur rÃ©ussite, en particulier dans les Ã©coles de
 lâ€™Ã©ducation prioritaire et dans les zones rurales isolÃ©es. Ils
 permettront de conforter le potentiel de remplacement et de renforcer
 les dispositifs dâ€™aide aux Ã©lÃ¨ves en difficultÃ©, notamment les Rased. Il
 faudra, par ces moyens nouveaux et cette amÃ©lioration de notre
 dispositif scolaire, trouver dans les Ã©coles, avec lâ€™aide des Ã©quipes de
 circonscription, les possibilitÃ©s dâ€™Ã©volution des pratiques
 pÃ©dagogiques et des fonctionnements de chaque cycle.
Nous
 souhaitons aussi que, dÃ¨s cette rentrÃ©e, tout soit mis en Å"uvre pour que
 le cours prÃ©paratoire ne soit confiÃ© quâ€™Ã des professeurs dotÃ©s dâ€™une
 expÃ©rience dâ€™enseignement et non Ã des enseignants dÃ©butants.

Lâ€™acquisition
 des savoirs fondamentaux doit rester lâ€™objectif intangible de lâ€™Ã©cole
 primaire. Dans tous les domaines dâ€™enseignement, avec lâ€™appui des corps
 dâ€™inspection, chacun veillera Ã une progression cohÃ©rente et efficace
 des apprentissages. La pÃ©dagogie doit Ãªtre attentive aux travaux
 de la recherche. Elle doit Ã©voluer et favoriser lâ€™Ã©panouissement de

Copyright © ASSETEC Page 4/11

http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article431


Lettre Ã tous les personnels de lâ€™Ã©ducation nationale

 lâ€™Ã©lÃ¨ve, son activitÃ©, sa motivation et sa pleine implication dans les
 apprentissages. Le travail en Ã©quipe doit Ãªtre encouragÃ© et nous
 demandons Ã lâ€™encadrement pÃ©dagogique dâ€™accompagner les Ã©coles dans
 cette ambition.

Dans lâ€™attente des dÃ©cisions qui seront prises
 le moment venu pour rÃ©organiser les rythmes scolaires, nous souhaitons
 que la pause mÃ©ridienne ne soit pas, autant que possible, infÃ©rieure Ã
 quatre-vingt-dix minutes dans le premier degrÃ©. Nous souhaitons que
 chacun soit Ã lâ€™Ã©coute des besoins des Ã©lÃ¨ves et prenne une part active
 dans la concertation Ã venir sur la rÃ©forme des rythmes scolaires et
 Ã©ducatifs. Nous savons que cette rÃ©forme est complexe mais elle est
 essentielle dans lâ€™intÃ©rÃªt des Ã©lÃ¨ves et de leur rÃ©ussite.

2. Les rÃ©sultats des Ã©valuations
 qui se sont dÃ©roulÃ©es en CE1 et CM2 du 21 au 25 mai 2012 ne sont pas
 centralisÃ©s au niveau national. Ils sont collectÃ©s et analysÃ©s Ã
 lâ€™Ã©chelle des Ã©coles, et seulement Ã ce niveau, avec lâ€™appui des
 inspecteurs des circonscriptions. Ces Ã©valuations servent Ã©galement de
 support aux Ã©changes avec les familles et, sâ€™agissant des Ã©valuations
 rÃ©alisÃ©es en CM2, elles favorisent la liaison avec le collÃ¨ge de
 secteur. Pour lâ€™avenir, la concertation traitera de la refondation de
 lâ€™Ã©valuation tant du systÃ¨me Ã©ducatif que des acquis des Ã©lÃ¨ves.

3. Le socle commun de connaissances et de compÃ©tences, inscrit dans la loi nÂÂ° 2005-380 du 23 avril 2005,
 est le cadre de rÃ©fÃ©rence de la scolaritÃ© obligatoire. Chaque Ã©lÃ¨ve
 doit parvenir Ã la maÃ®trise du socle commun au terme de sa scolaritÃ©. La
 conception et les composantes du socle commun seront repensÃ©es. La
 rÃ©Ã©criture des programmes de lâ€™Ã©cole primaire et du collÃ¨ge suivra cette
 rÃ©vision et se fera dans un cadre concertÃ© et transparent. Le livret
 personnel de compÃ©tences actuel est inutilement complexe. Il est trop
 tard pour le modifier pour la prochaine rentrÃ©e, mais il connaÃ®tra des
 simplifications indispensables et des Ã©volutions pour tenir compte des
 forces et des faiblesses de son format et de son usage. Il faut, pour le
 dialogue avec les parents, des outils de suivi des Ã©lÃ¨ves clairs et
 comprÃ©hensibles.

4. Le collÃ¨ge unique reste pour
 nous une ambition essentielle pour conduire tous les Ã©lÃ¨ves Ã la
 maÃ®trise du socle commun. Nous connaissons les difficultÃ©s rencontrÃ©es
 par les enseignants de ce niveau dâ€™enseignement pour assurer la rÃ©ussite
 de tous. Câ€™est pourquoi le collÃ¨ge fera lâ€™objet dâ€™un travail de
 rÃ©flexion dans le cadre de la concertation qui sera engagÃ©e dans les
 prochaines semaines. Maintenir lâ€™obligation dâ€™un tronc commun pour tous
 nâ€™interdit pas de proposer aux Ã©lÃ¨ves des approches pÃ©dagogiques
 diffÃ©renciÃ©es, dÃ¨s lors quâ€™aucun dispositif dâ€™Ã©viction prÃ©coce ne
 dÃ©tourne ces Ã©lÃ¨ves de lâ€™objectif de maÃ®trise du socle commun et ne les
 enferme dans une filiÃ¨re. Nous demandons Ã chacun dâ€™y veiller. Dans
 lâ€™attente dâ€™un projet de disposition lÃ©gislative abrogeant la loi nÂÂ° 2011-893 du 28 juillet 2011,
 dite loi Cherpion, le dispositif dâ€™initiation aux mÃ©tiers en alternance
 (Dima) pour les jeunes Ã¢gÃ©s de moins de 15 ans est suspendu Ã la
 prochaine rentrÃ©e.
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Nous tirerons les conclusions de lâ€™Ã©valuation
 nationale de fin de 5Ã¨me, expÃ©rimentÃ©e en 2011-2012, avant une
 Ã©ventuelle gÃ©nÃ©ralisation.
Le fonctionnement actuel des
 Ã©tablissements de rÃ©insertion scolaire (ERS) ne rÃ©pond pas aux objectifs
 qui leur avaient Ã©tÃ© assignÃ©s. Nous nous prononcerons prochainement sur
 leur devenir.

5. La mise en Å"uvre de la rÃ©forme du lycÃ©e
 se poursuit Ã la rentrÃ©e 2012 selon les dispositions arrÃªtÃ©es en 2010.
 Les principaux enjeux et objectifs initiaux de la rÃ©forme - mieux
 accompagner chaque Ã©lÃ¨ve, mieux le prÃ©parer Ã lâ€™enseignement supÃ©rieur,
 permettre une fluiditÃ© des parcours - sont maintenus, mais les modalitÃ©s
 de leur application pourront Ãªtre modifiÃ©es ultÃ©rieurement.
Les
 corps dâ€™inspection seront mobilisÃ©s pour accompagner les personnels de
 direction et les enseignants dans la mise en Å"uvre de lâ€™ensemble des
 composantes de la rÃ©forme - accompagnement personnalisÃ©, organisation
 des enseignements dâ€™exploration, groupes de compÃ©tences en langues
 vivantes, stages passerelles et de remise Ã niveau, vie lycÃ©enne -, et
 soutiendront les initiatives des Ã©quipes Ã©ducatives.
Pour la
 prochaine annÃ©e scolaire, et dans lâ€™attente du rÃ©tablissement de
 lâ€™enseignement dâ€™histoire-gÃ©ographie en terminale scientifique,
 lâ€™enseignement facultatif dâ€™histoire-gÃ©ographie prÃ©vu par les textes en
 vigueur sera proposÃ© Ã tous les Ã©lÃ¨ves de terminale de cette sÃ©rie.

Les sÃ©ries technologiques
 ont pratiquement toutes Ã©tÃ© rÃ©novÃ©es dans le cadre de la rÃ©forme du
 lycÃ©e. Cependant, ces rÃ©novations, pour les sÃ©ries industrielles
 notamment, modifient en profondeur les approches pÃ©dagogiques et les
 conditions dâ€™enseignement. Un accompagnement significatif par la
 formation continue des enseignants doit Ãªtre mis en place en acadÃ©mie,
 en relais des actions nationales qui se poursuivront.

Les lycÃ©es
 dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et technologique et dâ€™enseignement professionnel
 doivent se rapprocher et favoriser la mixitÃ© des Ã©lÃ¨ves. Pour atteindre
 cet objectif, le dÃ©veloppement des lycÃ©es polyvalents sera favorisÃ©. La
 mise en place de rÃ©seaux de lycÃ©es, qui permettent dâ€™Ã©viter une
 concurrence infructueuse entre Ã©tablissements, doit se poursuivre, en
 concertation avec les partenaires et, tout particuliÃ¨rement, les
 collectivitÃ©s territoriales, pour favoriser la complÃ©mentaritÃ© de leur
 offre de formation.

6. La voie professionnelle doit
 Ãªtre une vÃ©ritable filiÃ¨re de rÃ©ussite, avec des orientations positives
 et non pas imposÃ©es, et des dÃ©bouchÃ©s assurÃ©s. La valorisation de
 lâ€™enseignement professionnel, thÃ¨me important de la concertation Ã
 venir, doit devenir enfin une rÃ©alitÃ©. Le nombre des sorties sans
 qualification de la voie professionnelle reste Ã un niveau beaucoup trop
 Ã©levÃ©. Des adaptations des parcours vers le baccalaurÃ©at professionnel
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 seront nÃ©cessaires. Les Ã©lÃ¨ves de lâ€™enseignement professionnel doivent
 bÃ©nÃ©ficier du soutien de la Nation. Nous devons Ãªtre particuliÃ¨rement
 attentifs aux difficultÃ©s des jeunes bacheliers professionnels qui
 sâ€™engagent dans des poursuites dâ€™Ã©tudes auxquelles ils ne sont pas
 toujours prÃ©parÃ©s.

Les Ã©tablissements scolaires mobilisent leurs compÃ©tences au service de lâ€™Ã©ducation et de la formation
tout au long de la vie.
 Ils apportent ainsi une rÃ©ponse essentielle aux besoins de formation
 continue des adultes, indissociable de la formation initiale. Nous
 veillerons Ã ce que cette mission de service public fondamentale soit
 prÃ©servÃ©e. La loi nÂÂ° 2011-525 du 17 mai 2011
 de simplification et dâ€™amÃ©lioration de la qualitÃ© du droit (dite loi
 Warsmann) impose la transformation du statut des groupements
 dâ€™Ã©tablissements de lâ€™Ã©ducation nationale pour la formation des adultes
 (Greta) au plus tard en mai 2013. Le processus dâ€™audit, qui permet de
 dresser un bilan acadÃ©mique de lâ€™appareil de formation continue, est en
 cours. Cette opÃ©ration suscite beaucoup dâ€™interrogations, voire
 dâ€™inquiÃ©tudes lÃ©gitimes de la part des personnels, formateurs ou
 administratifs, dont lâ€™engagement doit Ãªtre reconnu. En concertation
 avec leurs reprÃ©sentants, nous dÃ©finirons lâ€™organisation la mieux
 adaptÃ©e Ã leurs missions tout en garantissant leur statut.

7. Lâ€™enseignement des langues
 est un enjeu fondamental pour la poursuite dâ€™Ã©tudes et lâ€™insertion
 professionnelle. Il continuera dâ€™obÃ©ir, pour la prochaine annÃ©e
 scolaire, aux dispositions en vigueur.
Nous souhaitons une meilleure
 continuitÃ© des apprentissages entre lâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire et le collÃ¨ge en
 renforÃ§ant le suivi des Ã©lÃ¨ves par les Ã©quipes enseignantes : les
 acquis du niveau A1 doivent faire lâ€™objet dâ€™un travail en commun avant
 lâ€™entrÃ©e en classe de 6Ã¨me pour aborder le plus tÃ´t possible
 lâ€™acquisition du niveau A2 du cadre europÃ©en commun de rÃ©fÃ©rence pour
 les langues (CECRL).
Lâ€™expÃ©rimentation de la globalisation des
 horaires de langues vivantes dans les collÃ¨ges volontaires est
 maintenue, mais sera Ã©valuÃ©e avant toute dÃ©cision Ã©ventuelle de
 gÃ©nÃ©ralisation.
Les compÃ©tences de comprÃ©hension, dâ€™expression et
 dâ€™interaction orales seront Ã©valuÃ©es Ã compter de la session 2013 du
 baccalaurÃ©at dans lâ€™ensemble des sÃ©ries gÃ©nÃ©rales et technologiques
 rÃ©novÃ©es, aux cÃ´tÃ©s des compÃ©tences de comprÃ©hension et dâ€™expression
 Ã©crites.
Cet enseignement doit bÃ©nÃ©ficier des possibilitÃ©s pÃ©dagogiques offertes par les technologies numÃ©riques.

8. Le sport scolaire
 joue un rÃ´le fondamental dans lâ€™accÃ¨s des jeunes aux sports et plus
 largement Ã la vie associative. Câ€™est un Ã©lÃ©ment de dynamisation et de
 cohÃ©sion des Ã©coles et des Ã©tablissements scolaires. Il doit Ãªtre
 valorisÃ© et dÃ©veloppÃ©.

9. Des moyens supplÃ©mentaires seront mobilisÃ©s, dÃ¨s la prochaine rentrÃ©e, pour la scolarisation des

Copyright © ASSETEC Page 7/11

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000024021430&fastPos=1&fastReqId=1564493151&oldAction=rechExpTexteJorf
http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article431


Lettre Ã tous les personnels de lâ€™Ã©ducation nationale

Ã©lÃ¨ves en situation de handicap.
Outre
 les emplois dâ€™assistant de scolarisation supplÃ©mentaires dâ€™ores et dÃ©jÃ
 inscrits en loi de finances, de nouveaux emplois dâ€™auxiliaires de vie
 scolaire (AVS-i) seront crÃ©Ã©s pour permettre une meilleure couverture
 des besoins dâ€™accompagnement.
Au-delÃ de ce nÃ©cessaire renforcement
 des effectifs de personnel dâ€™accompagnement, nous souhaitons rappeler
 que les enjeux portent aujourdâ€™hui sur :
- la qualitÃ© de la scolarisation ;
- la formation et lâ€™accompagnement des enseignants comme des AVS-i ;
-
 la personnalisation des rÃ©ponses pÃ©dagogiques, la validation des
 compÃ©tences (socle commun, compÃ©tences professionnelles, etc.),
 lâ€™accessibilitÃ© aux ressources pÃ©dagogiques et les certifications.
Tous
 les AVS-i, quel que soit leur statut, doivent recevoir une formation
 dÃ¨s leur prise de fonction. Câ€™est une premiÃ¨re Ã©tape vers la
 professionnalisation des personnels chargÃ©s de lâ€™accompagnement des
 Ã©lÃ¨ves en situation de handicap que nous allons engager. Ces formations
 seront menÃ©es en lien avec les grandes associations Å"uvrant dans le
 champ du handicap, sur la base dâ€™un rÃ©fÃ©rentiel dâ€™activitÃ© et dâ€™un
 cahier des charges rÃ©novÃ©. Nous saluons lâ€™engagement de tous les
 personnels qui ont permis de trÃ¨s grands progrÃ¨s dans lâ€™inclusion
 scolaire des Ã©lÃ¨ves en situation de handicap. Il nous faut dÃ©sormais
 amÃ©liorer la qualitÃ© de leur parcours scolaire. Câ€™est cette prioritÃ© que
 nous nous donnons en ce domaine.

10. La lutte contre le dÃ©crochage scolaire
 est plus que jamais une prioritÃ© nationale. Elle repose Ã la fois sur
 une attention plus personnalisÃ©e portÃ©e aux jeunes, sur le dÃ©veloppement
 des actions de prÃ©vention au sein des Ã©tablissements scolaires et sur
 la mise en Å"uvre opÃ©rationnelle des dispositifs dâ€™appui aux dÃ©crocheurs
 comme la Mission gÃ©nÃ©rale dâ€™insertion (MGI). Nous comptons sur votre
 mobilisation, en soutien des responsables dÃ©partementaux et locaux des
 plates-formes, pour vous investir dans des dispositifs coordonnÃ©s et
 innovants pour un retour Ã une scolaritÃ© assidue. Cette lutte contre le
 dÃ©crochage va de pair avec lâ€™aide individualisÃ©e pour que chaque jeune
 puisse faire des choix dâ€™orientation informÃ©s et raisonnÃ©s. Nous
 connaissons lâ€™engagement des conseillers dâ€™orientation-psychologues et
 lâ€™action des centres dâ€™information et dâ€™orientation (CIO) dans cette
 mission, comme leur contribution Ã la lutte contre le dÃ©crochage
 scolaire.

11. Lâ€™Ã©ducation prioritaire connaÃ®tra une
 nouvelle Ã©tape de son dÃ©veloppement et de son efficacitÃ© et sera au cÅ"ur
 des dÃ©cisions qui seront prises dans le cadre de la concertation Ã
 venir. Son principe fondamental, qui prÃ©sida Ã son dÃ©ploiement il y a
 trente ans, demeure Â« donner plus Ã ceux qui ont le plus de besoins Â ».
 En consÃ©quence, avec la participation de tous les acteurs concernÃ©s, le
 dispositif Ã©coles, collÃ¨ges et lycÃ©es pour lâ€™ambition, lâ€™innovation et
 la rÃ©ussite (Ã‰clair) a vocation Ã Ãªtre repensÃ©, les rÃ¨gles fixÃ©es pour

Copyright © ASSETEC Page 8/11

http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article431


Lettre Ã tous les personnels de lâ€™Ã©ducation nationale

 la prochaine rentrÃ©e Ã©tant maintenues de faÃ§on Ã Ã©viter toute
 dÃ©sorganisation.

12. Les effets nÃ©gatifs des mesures dâ€™assouplissement de la carte scolaire
 sont connus. Avec tous les partenaires concernÃ©s, nous mettrons en
 Å"uvre des modalitÃ©s vÃ©ritablement adaptÃ©es, pour un renforcement de la
 mixitÃ© sociale et scolaire.

13. Tous les internats,
 dans leur diversitÃ©, doivent proposer lâ€™excellence aux Ã©lÃ¨ves
 accueillis pour contribuer Ã lâ€™Ã©galitÃ© des chances et Ã la rÃ©ussite de
 tous. En Ã©troite collaboration avec les collectivitÃ©s territoriales,
 nous veillerons Ã lâ€™amÃ©lioration des projets Ã©ducatifs de tous les
 internats. Câ€™est pourquoi nous Ã©valuerons les internats dâ€™excellence,
 notamment sur leur rapport coÃ »t/amÃ©lioration de la rÃ©ussite, afin que
 nous disposions des Ã©lÃ©ments dâ€™apprÃ©ciation permettant dâ€™orienter
 efficacement les moyens pour la rÃ©ussite du plus grand nombre.

14. Nous veillerons Ã ce que les outils, contenus et services numÃ©riques
 soient mis Ã la disposition des enseignants et plus largement des
 Ã©quipes Ã©ducatives, pour enrichir leurs pratiques afin de les aider Ã
 rÃ©pondre aux besoins de leurs Ã©lÃ¨ves. La formation des professeurs aux
 enjeux et aux usages pÃ©dagogiques du numÃ©rique sera dÃ©veloppÃ©e. Avec la
 volontÃ© de rÃ©duire les inÃ©galitÃ©s constatÃ©es dans ce domaine, le
 ministÃ¨re favorisera la diffusion des usages et la production de
 ressources pÃ©dagogiques numÃ©riques et il en dÃ©veloppera la
 mutualisation. Une concertation sera engagÃ©e avec les collectivitÃ©s
 locales pour accompagner le dÃ©veloppement des usages de lâ€™e-Ã©ducation,
 et en particulier garantir plus efficacement la maintenance des
 Ã©quipements mis Ã la disposition des Ã©tablissements.

15. Nous connaissons lâ€™engagement de tous les personnels pour assurer la sÃ©rÃ©nitÃ© et la sÃ©curitÃ©
 dans les Ã©tablissements afin de crÃ©er un climat favorable aux
 apprentissages. Nous savons que les suppressions dâ€™emplois survenues ces
 derniÃ¨res annÃ©es ont rendu la situation particuliÃ¨rement difficile dans
 beaucoup dâ€™Ã©tablissements. Câ€™est pourquoi la prÃ©sence des adultes sera
 augmentÃ©e avec la crÃ©ation de nouveaux emplois de conseillers principaux
 et dâ€™Ã©ducation et dâ€™assistants dâ€™Ã©ducation dÃ¨s la rentrÃ©e 2012. Par
 ailleurs, en complÃ©ment du travail effectuÃ© par les Ã©quipes mobiles de
 sÃ©curitÃ©, la crÃ©ation dâ€™une mission nouvelle de prÃ©vention et de
 sÃ©curitÃ© donnera lieu Ã la crÃ©ation de postes supplÃ©mentaires,
 prioritairement affectÃ©s dans les Ã©tablissements qui sont les plus
 exposÃ©s aux incivilitÃ©s et aux violences.

16. Lâ€™autoritÃ©,
 comme la confiance, ne se dÃ©crÃ¨te pas. Elle se construit grÃ¢ce Ã des
 qualitÃ©s morales et intellectuelles reconnues et sur lâ€™exemplaritÃ© de
 celui qui dÃ©tient cette autoritÃ©. Elle suppose que lâ€™exigence de respect
 soit partagÃ©e par tous les Ã©lÃ¨ves et par les membres de la communautÃ©
 Ã©ducative : respect des Ã©lÃ¨ves et de tous les personnels, respect des
 lois et respect du rÃ¨glement intÃ©rieur de lâ€™Ã©tablissement. Câ€™est en
 accordant la plus grande attention aux conditions morales et matÃ©rielles
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 de votre activitÃ©, ainsi quâ€™Ã votre formation, que nous souhaitons
 manifester Ã tous les personnels de lâ€™Ã©ducation nationale lâ€™estime et la
 confiance que nous vous portons et qui nous paraissent fondamentales
 pour asseoir cette autoritÃ©.

17. Le dÃ©cret nÂÂ° 2012-702 du 7 mai 2012, relatif Ã lâ€™Ã©valuation des personnels,
 sera abrogÃ© et ne sera donc pas mis en application au 1er septembre
 2012. ConÃ§u et publiÃ© sans lâ€™adhÃ©sion des personnels, ce texte ne permet
 pas de fonder une Ã©valuation satisfaisante. Pour autant, un simple
 retour Ã la situation antÃ©rieure nâ€™est pas non plus souhaitable. Câ€™est
 pourquoi, en concertation avec tous les partenaires concernÃ©s, nous
 prÃ©parerons de nouvelles dispositions qui entreront en application Ã la
 rentrÃ©e 2013.

18. Nous avons lâ€™ambition de rÃ©former totalement la formation initiale et continue des maÃ®tres.
 Les systÃ¨mes Ã©ducatifs les plus performants sont ceux qui assurent une
 formation initiale et continue de grande qualitÃ© des professeurs. Câ€™est
 lâ€™Ã©change entre la thÃ©orie et la pratique, entre la recherche
 pÃ©dagogique et lâ€™exercice dans les classes, mais aussi entre les niveaux
 de formation qui doit nourrir cette formation. Câ€™est ce qui a Ã©tÃ©
 oubliÃ© ces derniÃ¨res annÃ©es. Les conditions dâ€™entrÃ©e dans le mÃ©tier
 doivent Ãªtre amÃ©liorÃ©es. Câ€™est pourquoi, pour rÃ©pondre au manque de
 formation pratique des jeunes enseignants, et avant la refondation dâ€™une
 vÃ©ritable formation professionnelle, des mesures dâ€™amÃ©nagement de
 service et des formations spÃ©cifiques pour les stagiaires nouvellement
 recrutÃ©s en septembre 2012 seront mises en place.
Dans le cadre de la
 future loi, nous crÃ©erons des Ã©coles supÃ©rieures du professorat et de
 lâ€™Ã©ducation qui seront opÃ©rationnelles dÃ¨s 2013. Tous les professeurs,
 quel que soit le niveau dâ€™enseignement auquel ils se destinent,
 partageront un moment de formation commun dans ces Ã©coles supÃ©rieures.
 Notre engagement est de dÃ©velopper une logique dâ€™entrÃ©e progressive dans
 le mÃ©tier dâ€™enseignant et dâ€™Ã©ducation par un parcours de
 professionnalisation. Une personne qui a la vocation dâ€™enseigner doit
 pouvoir le plus tÃ´t possible Ãªtre encouragÃ©e et soutenue dans cette
 voie, tant par les bourses de lâ€™enseignement supÃ©rieur que par les
 contrats spÃ©cifiques qui seront proposÃ©s.

Le PrÃ©sident de la
 RÃ©publique a clairement dit la prioritÃ© quâ€™il accordait Ã lâ€™Ã‰cole de la
 RÃ©publique. Câ€™est une question de moyens, mais aussi de valeurs. Les
 grandes orientations de la refondation ont Ã©tÃ© clairement affirmÃ©es par
 les plus hautes autoritÃ©s de lâ€™Ã‰tat. Il va falloir du temps, du courage,
 du respect et de la persÃ©vÃ©rance pour accomplir cette grande tÃ¢che que
 nous devons conduire ensemble dans lâ€™intÃ©rÃªt de la Nation. Mais il
 convenait dâ€™indiquer dÃ©jÃ quâ€™un changement a bien eu lieu, quâ€™une autre
 orientation et une autre ambition pour lâ€™Ã‰cole seront Ã lâ€™Å"uvre dÃ¨s la
 prochaine rentrÃ©e.

Copyright © ASSETEC Page 10/11

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120508&numTexte=147&pageDebut=&pageFin=
http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article431


Lettre Ã tous les personnels de lâ€™Ã©ducation nationale

Le ministre de lâ€™Ã©ducation nationale,
 Vincent Peillon

 La ministre dÃ©lÃ©guÃ©e, chargÃ©e de la rÃ©ussite Ã©ducative,
 George Pau-Langevin

Sources : http://www.education.gouv.fr/pid255...
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